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Couëron, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

Le maintien de l’unique 
gisement théorique brut en 
milieu rural vise à favoriser le 
mix énergétique sur le terri-
toire de Couëron. Cependant, 
la Ville conditionne le poten-
tiel éolien sur cette zone à la 
compatibilité avec le PEAN en 
cours d’élaboration sur son 
territoire. 
Les progrès technologiques 
en matière de production et 
d’intégration paysagère pour-
raient réinterroger l’extension 
de cette zone d’accélération. 
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